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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Les dispositions de l'article 7 du décret n° 72-561 du 3 juillet
1972 s'appliquent à tous les baux à renouveler avant le 1er janvier
1975, quelle que soit la date d'expiration du précédent bail, à
condition que le prix n'ait pas été fixé par convention ou décision
de justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée avant l'entrée
en vigueur de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1972.
Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


